
CONDOMINIUM DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLEMENT CONJOINT N° 9 de 1978 

Rendant exeoutoire la Deliberation N° 7 de 
l'Assemblee Representative des Nouvelles
Hebrides en date du 28 Juillet 1978, abrogeant 
le Heglement Conjoint N° 55 de 1973; relatif 
a la Taxe d'Assainissement. 

LES CmiMISSAIHES-RESIDENTS DE FRANCE ET DE SA MAJESTE BRITANNIQUE 
AUX NOUVELLES-HEBRIDES 

- VU les artioles 2 (2) et 7 du Protocole Franco-Britannique de 1914 I 

VU l'artiole 28 (3) de l'Annexe a l'Echange de Lettres effectue 
a LONDRES le 15 Septembre 1977 entre le Royaume Uni de Grande 
Bretagne et d'Irlande du Nord et le Gouvernement de la 
Republique Frangaise ; 

A R R E TEN T I 

LItTICLE 1.- Est rendue exeoutoire la Deli b9ration ci-apres annexee 
de l'Assemblee Representative des Nouvelles-Hebrides I 

- Deliberation N° 7 de 1978, abrogeant le Reglement Con
joint N° 55 de 1973, relatif a la Taxe d'Assainissement. 

ARTICLE 2.- Le present Reglement Conjoint sera enregistre, publie 
et oomnunique part out ou besoin sera et entrera en 

vigueur pour compter de la date de sa publication au Journal Officiel 
des Nouvelles-Hebrides. 

Le Commissaire-Hesident 
de Sa, Hajeste Britannique 
aux Nouvelles-Hebrides, 

J • S. CHIIMPION 

Port-Vila, le 26 Septembre 1978. 

L'Inspeoteur - General 
en mission extraordinaire, 
delegue dans les fonotions de 
Commissaire-Resident de Franoe 
aux Nouvelles-Hebrides, 

J.J. ROBERT 



) 

ASSEi'IBLBE REPRESENTATIVE 
DES 

NOuV~LLES-HEBRIDES 

DELIBERl,TION N° 7 de 1978 

AR-2/D/78-7 
28 Juillet 1978 
Original I anglais 

relative a l'abrogation du Reglement Conjoint 
N° 55 de 1973, relatif a la taxe d'assainissement. 

L' ASSEMBLEE REPRESENTJ,TIVE DES NOUVELLES-HEBRIDES 

VU les articles 23 et 25 de l'Echange de Lettres du 15 Septembre 1977 

ilpres en avoir d,Hibere en sa seance du 28 Juillet 1978 

A l\DOPTE 

ARTICLE 1. - Le Reglement Conjoint N° 55 de 1973 relatif a la 
taxe d'assainissement est abroge. 
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